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SUGGESTIONS

La commission des affaires juridiques invite la commission de la culture et de l'éducation, 
compétente au fond, à incorporer dans la proposition de résolution qu'elle adoptera les 
suggestions suivantes:

1. souligne l'importance des œuvres orphelines – à savoir des œuvres protégées dont les 
ayants droit sont inconnus et ne peuvent être retrouvés malgré une recherche diligente – 
et la nécessité de déterminer avec précision le volume et le type d'œuvres concernées par 
l'orphelinat, secteur par secteur, afin d'envisager des solutions adaptées; 

2. invite la Commission européenne à soumettre une proposition législative portant sur la 
numérisation, la préservation et la diffusion des œuvres orphelines qui mettrait fin à 
l'insécurité juridique actuelle, dans le respect des conditions de recherche diligente et de 
rémunération de l'ayant droit;

3. invite la Commission européenne à développer une base de données européenne des 
œuvres orphelines permettant d'échanger des informations sur la titularité des droits et 
une rationalisation des coûts induits par la recherche diligente;

4. souligne qu'il convient de trouver une solution pour les documents relevant de la sphère 
privée (correspondance, notes, photos, films) qui font partie des collections des institutions 
culturelles mais n'ont jamais fait l'objet d'une publication ou d'une communication au public 
et soulevant des problématiques liées à la protection de la vie privée et au droit moral;

5. insiste sur la nécessité de réfléchir aux moyens d'inciter les institutions culturelles à 
conclure avec les ayants droits des accords de mise à disposition des œuvres sur une base 
multi-territoriale et de stimuler le développement d'un environnement compétitif avec la 
participation de libraires en ligne dès la conception de leur plan de numérisation afin de 
faciliter la diffusion du patrimoine culturel sur l'ensemble du territoire européen;

6. souligne l'importance de l'égalité d'accès au patrimoine culturel commun de l'Europe et 
invite par conséquent les États membres à lever, au sein de l'UE, les obstacles entravant 
l'accès à certaines parties du contenu d'Europeana;

7. souligne l'importance d'une approche concertée au niveau européen sur les conditions 
régissant le partenariat public-privé et la nécessité de procéder à un examen approfondi des 
accords de partenariat avec les acteurs privés portant sur des plans de numérisation, 
notamment en ce qui concerne la durée des clauses d'exclusivité, l'indexation et le 
référencement par le moteur de recherche des fichiers numériques exploités "en propre" par 
les bibliothèques, la continuité du service fourni, le caractère non confidentiel de ce type 
d'accords et la qualité de la numérisation;

8. invite la Commission européenne à mettre en place une véritable campagne d'information au 
public sur l'existence d'Europeana et sur les services qu'elle offre;

9. demande à la Commission de veiller à ce que les campagnes d'information et les actions 
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similaires de sensibilisation concernant Europeana soient canalisées au travers des 
organisations partenaires dans les États membres;

10. incite la Commission à apporter son aide pour trouver les moyens et les instruments 
permettant d'attirer l'attention des États membres sur le fait que les utilisateurs 
d'Europeana recherchent les œuvres majeures disponibles dans leurs collections 
nationales, mais non dans Europeana.
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